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Code civil

Chapitre V — De la séparation de corps

Extrait

Article 306

Version du 21 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Dans les cas ou il y a lieu a la demande en divorce pour cause déterminée, il sera libre aux époux de former demande en séparation de corps.

Version du 30 aoiit 1816
Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.

Dans les cas ou il y a lieu a la demande en divorce pour cause déterminée, il sera libre aux époux de former demande en séparation de corps.
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